Caucus sur les droits de l’enfant

7 Avril 2005 Réunion du matin sur:

Catastrophe naturelle et sitution des enfants – trafic d’enfants

Avec le Rapporteur Spécial sur la traite des personnes, spécifiquement des femmes et des enfants, et autres experts.

Mme Sigma Huda, Rapporteur Spécial sur la traite des personnes, spécialement des femmes et des enfants,  a parlé de son mandat et des deux visites officielles qu’elle a faites jusqu’ici aux Philippines et en Bosnie-Herzegovine.

Il s’agit d’un mandat très large, puisque la traite peut être définie de différentes manières, et elle va essayer de couvrir toutes les définitions et les aspects de la traite. Elle a affirmé son intérêt pour la question de la traite d’enfants par delà les frontières à des fin d’adoption, de prostitution et d’exploitation sexuelle. Les enfants qui vivent dans des conditions difficiles telles que les conflits ou les catastrophes naturelles sont particulièrement vulnérables à de tels trafics.  
Concernant la violence à l’encontre des enfants, elle a confirmé qu’elle allait écrire un rapport sur le sujet, et a ajouté que toute information à ce propos était la bienvenue.

Au sujet des conséquences du Tsunami sur les enfants et spécialement sur les enfants victimes de la traite, la Rapporteuse Spéciale a dit n’avoir pas encore reçu de données à ce sujet. Cependant, pour illustrer le danger d’une telle situation de catastrophe naturelle, elle a donné l’exemple du Bangladesh. En effet, il y a eu un énorme trafic au nom de l’adoption dans la situation d’après-guerre au Bangladesh. Beaucoup d’enfants sont nés de viols et devenus victimes de la traite. Il peut arriver la même chose en Asie du Sud-Est dans le contexte d’après-Tsunami. Il est important de s’en préoccuper et d’obtenir des statiques à propos des enfants orphelins.  
Elle a souligné l’importance du travail des organisations sur les droits de l’enfant contre le trafic à des fins d’adoption, ainsi que la nécessité d’une vigilance accrue sur cette question. 
On a demandé à la Rapporteuse Spéciale si elle avait une idée sur les principes directeurs de la protection des enfants après de telles catastrophes. Elle a affirmé que de telles indications étaient importantes, et qu’elle aiderait toute organisation voulant se doter de telles directives. 
Un participant a soulevé la question de l’engagement à long terme d’organisations internationales et d’ONG dans la région du Tsunami, indiquant que le processus de reconstruction se faisait hors de la vue du public. Mme Huda a répondu que selon elle, il était positif que l’attention du public se soit déplacée de l’Asie du Sud-Est vers d’autres régions. Cela rend le travail des organisations des droits de l’enfants et des autres concernant la protection et la reconstruction plus facile.  
La Rapporteuse Spéciale voit, comme politique à long terme contre la traite, la mise en place de programmes pour les enfants, comme des programmes d’éducation, des places dans les familles, etc. Elle a ajouté qu’au lieu des adoptions internationales, il était préférable de permettre à l’enfant de vivre chez un parent, ou du moins de la laisser dans son environnement naturel.

La Rapporteuse Spéciale a expliqué qu’elle espérait visiter le Nigéria, l’Amérique Latine et l’Asie, notamment la Corée, le Japon, et la Chine si possible. 
Mme Huda a ensuite parlé de son expérience acquise lors d’une visite officielle en Bosnie-Herzégovine. Ce qui l’a le plus marqué sont les familles qui envoient leurs enfants mendier dans la rue. La réaction commune à ce phénomène est que les gens isent qu’il ne s’agit « que » des Roms.  Elle a cité un autre fait remarqué en Asie du Sud. Des femmes emportent leurs bébés et les utilisent pour mendier. Elle a également mentionné la Région du Moyen-Orient, très fermée aux enquêtes et aux rapporteurs spéciaux. Beaucoup d’enfants du Bangladesh sont victimes de la traite et envoyés au Moyen-Orient où ils sont utilisés comme jockeys lors de courses de chameaux. Mme Huda a ajouté qu’elle avait été très intéressée par sa visite au Maroc, pays à la fois d’origine et de transit pour le trafic d’enfants. 

Un autre question a été posée, demandant comment la Rapporteuse Spéciale allait se débrouiller avec tous les éléments contenus dans son mandat. Elle a répondu que quoi qu’il en était, les enfants seraient traités dans tous les cas différemment que les adultes. 
Pour conclure, la Spéciale Rapporteuse a annoncé qu’elle avait crée nue page web sur son mandat, contenant des informations sur les pays et sur ses prochaines missions. De cette façon, les ONG peuvent soumettre des informations et des rapports sur ce thème précis. 
